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Eglise Saint-Côme-Saint-Damien

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Église

ritue :oLuant T 
Eglise Saint-Côme-Saint-Damien

Localisation

so:aliSation T 
Île-de-France ; Val-d'Oise (95) ; Luzarches

Historique

èip:le de la :amgaNne guin:igale de :onStuL:tion T 
Haut Moyen Age, Moyen Age, 12e siècle, 16e siècle

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Classé MH

Date et niPeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1912/07/13 : classé MH

Rué:iSion SLu la guote:tion de l'édic:e T 
Eglise Saint-Côme-Saint-Damien : classement par arrêté du 13 juillet 
1912

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

féxéuen:e aLb ojIetS :onSeuPéS T 
PM95000875, PM95001463

êntéuOt de l'édic:e T 
A signaler

qjSeuPationS :on:eunant la guote:tion de l'édic:e T 
Site archéologique : 95 352 5 AH

Statut juridique

ètatLt ILuidiCLe dL guoguiétaiue T 
Propriété de la commune

Références documentaires

yoghuiN-t de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 

Notices liées

Tableau : saint Côme et 
saint Damien guérissant 
des malades
tableau
Duval-Lecamus Jules Alexandre 
(peintre)

Tableau : Le SacriRce de la 
Rlle de Jephté
tableau

À propos de la notice

féxéuen:e de la noti:e T 
PA00080108

vom de la jaSe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de PeuSement de la noz
ti:e T 
1993-05-14

Date de la deunipue modic:az
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yoghuiN-t de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édiRces protégés 
(art. f. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
@ait @oi juridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera @ournie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
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https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/palissy/PM95000875
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/palissy/PM95001463


 
la Culture d’établir la liste générale des édiRces protégés (art. f. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et @ait @oi 
juridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera @ournie 
par courrier ni courriel. Le dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
fecensement immeubles MH

rhgoloNie dL doSSieu T 
Dossier de protection

dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

yonta:te znoLS T 
Mediatheque.patrimoine?cul-
ture.gouv.@r

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.@r/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_fECH=S&PA00080108 type&simple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00080108&type=simple
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E L’élaboration d’un tracé classique exemplaire

L’actuel château de Chantilly est le troisième édifice construit en ces lieux. Le premier, une 
forteresse féodale, fut construit pendant la Guerre de Cent ans par le Chancelier Pierre d’Orge-
mont, fonctionnaire Royal ayant la garde et la disposition du Sceau de France. En ces temps 
incertains ce premier château fut bâti au milieu des marais de la vallée de la Nonette pour 
bénéficier d’une protection naturelle. 

Au début de la Renaissance, le domaine fut légué à Anne 1er, duc de Montmorency, futur 
Connétable du Royaume. L’époque d’unification de la monarchie se prêtait à l’abandon des 
murailles et des douves médiévales. Anne de Montmorency fit reconstruire le château par 
l’architecte Jean Bullant, auteur également des transformations du château d’Ecouen, tout 
proche. Comme à Chenonceau ou Fontainebleau, le vocabulaire défensif des douves fut réin-
terprété pour créer une île artificielle, non plus pour se protéger, mais pour former une coupure 
symbolique entre le château, et la nature encore peu sûre des alentours.

Le troisième épisode majeur de la constitution du domaine fut réalisé par le Grand Condé. 
Celui-ci va transformer les terrains environnant son château de Chantilly en confiant à Le 
Nôtre, le dessin d’un parc de 1500 hectares, agrémenté de pièces d’eau et environné d’un 
domaine forestier pour la chasse et la promenade. Le Nôtre conçut Chantilly avec l’aide de 
son neveu, Pierre Desgots, de l’agronome La Quintinie pour les plantations, de l’architecte 
Gitard pour les grands emmarchements et de l’ingénieur Manse pour la machine hydraulique. 
Il travaillera quinze ans à Chantilly de 1663, jusqu’à la mort du Grand Condé en 1678. Il réalisa 
à Chantilly une de ses compositions les plus originales car il fit primer ici, l’organisation spatiale 
sur la place des volumes architecturaux. Il conçut un projet de paysage à l’échelle de la vallée, 
dans l’esprit d’une réorganisation du territoire. Son projet s’ordonne selon deux axes ortho-
gonaux : le premier dominé par le grand canal, épouse le tracé de la vallée de la Nonette  ; le 
second, tracé perpendiculairement aux courbes de niveau utilise, comme à Vaux-le-Vicomte, 
la topographie du site pour mettre en scène «le grand parcours» du jardin.

DOMAINE DE CHANTILLY

SITE CLASSÉ
Arrêté du 28 décembre 
1960.

CRITÈRE : Pittoresque
TYPOLOGIE : 
Grand ensemble paysager

MOTIVATION 
DE PROTECTION

En demandant le classement 
au titre des sites du Domaine 
de Chantilly, l’Institut de 
France répondait à la volonté 
du Duc d’Aumale qui avait 
précisé dans ses dispositions 
testamentaires qu’il était fait 
obligation à l’Institut de pré-
server son legs en l’état.
Le site ainsi constitué est 
principalement boisé (plus de 
6000 hectares de forêt) mais 
comprend aussi une grande 
partie des éléments du patri-
moine architectural, histo-
rique et artistique qui font la 
renommée de Chantilly et de 
sa région.

DÉLIMITATION-SUPERFICIE

Ensemble formé par les 
propriétés de l’Institut de 
France (6 553,48 hectares).

PROPRIÉTÉ PUBLIQUE 
ET PRIVÉE

AUTRES PROTECTIONS : 
. Plusieurs Monuments His-
toriques et leurs abords.
. Inclus dans la Vallée de la 
Nonette, site inscrit (6 février 
1970). Dans le cas du recou-
vrement de deux protections, 
l’arrêté de site classé abroge 
implicitement la partie du site 
inscrit concerné.
. A proximité : Forêts d’Erme-
nonville, de Pontarme, de 
Haute-Pomeraye, clairière 
et butte de Saint-Christophe,
site classé (28 août 1998)
et forêt d’Halatte, site classé 
(5 août 1993)
. PNR Oise Pays de France

60-07
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              Les Grandes Ecuries (1735)   Le château Le grand canal

              et l’hippodrome     et les jardins de Le Nôtre

La forêt de Chantilly     



L’originalité de Chantilly, fut de ne pas interrompre ce grand parcours par l’obstacle d’un bâti-
ment. Le vieux château, cerné de douves, étant trop irrégulier, trop moyenâgeux, pour servir 
de centre à une grande composition symétrique, le Nôtre choisit de déplacer l’axe de compo-
sition sur un éperon rocheux contigüe du bâtiment. Ce promontoire transformé en terrasse du 
Connétable permet de ménager un double effet de mise en scène : il cache les jardins depuis 
l’entrée du château et crée un effet de surprise lorsque le visiteur découvre, en parvenant à ce 
point élevé,  l’ampleur des parterres, le jeu des miroirs d’eau et la dimension du Grand Canal. 
Pour allonger la perspective, Le Nôtre reprend un élément de composition déjà expérimenté à 
Vaux. Il élargit la rive nord du Grand canal par une darse en demie lune, il aménage une clai-
rière en hémicycle sur le côteau, puis il prolonge la vue par une avenue forestière qui remonte 
la pente jusqu’à l’horizon, à laquelle répond au sud, la piste du Connétable.

Un écrin forestier

La grande composition paysagère de Le Nôtre est indissociable de la forêt de Chantilly. Le 
jardin prolongé dans la forêt par le tracé de longues avenues, de carrefours en étoile, et de tout 
un ensemble d’axes générateurs entend témoigner d’un ordre et d’une maîtrise du territoire.

Les grandes évolutions du site après Le Nôtre

En trois siècles, la grande composition paysagère de Chantilly a subi peu d’altérations, mais les 
abords du domaine ont en revanche été profondément transformés. En 1735 sont bâties les 
Grandes écuries. En 1772, la construction du château d’Enghien à l’est du Grand axe va réé-
quilibrer la masse du premier château par un bâtiment en longueur. La Révolution entrainera 
l’aliénation d’une partie du domaine, l’abandon des jardins, puis la quasi destruction du grand 
château. Le duc d’Aumale en commandera la reconstruction, mais le projet suspendu par la 
révolution de 1848 et l’exil du Duc, sera finalement construit au début de la IIIe République. En 
1884, le domaine est légué à l’Institut de France. Le parc de Le Nôtre a conservé les mises 
en scène de découvertes paysagères qu’offre son écrin forestier, même si le mauvais état du 
réseau viaire, le trafic important, la forte pression touristique restent sources de dégradations.

COMMUNES : APREMONT, 
AVILLY-SAINT-LEONARD ,  
A S N I E R E S - S U R - O I S E * , 
CHANTILLY, CHAUMONTEL*, 
COYE-LA-FORET, COURTEUIL, 
GOUVIEUX, LA-CHAPELLE-
EN-SERVAL, LAMORLAYE,  
LUZARCHES*, ORRY-LA-VILLE, 
SAINT-MAXIMIN, SENLIS, VI-
NEUIL-SAINT-FIRMIN. (* Dépar-
tement du Val-d’Oise)

FRÉQUENTATION DU SITE 
. site public et privé

AMÉNAGEMENT- ENTRETIEN 
. Document d’aménagement 
forestier
. Gestion par la Fondation 
pour la sauvegarde et le 
développement du domaine 
de Chantilly

SIGNALÉTIQUE :
. touristique et historique

MUTATIONS :
. Etat du site : 
quelques atteintes
. Principales mutations : 
pression urbaine, équipe-
ments, infrastructures, dyna-
miques naturelles
Mutations secondaires : 
pression touristique, fréquen-
tation, pression foncière

ENJEUX :
. Fréquentation touristique 
due à la proximité de la ré-
gion parisienne 
. L’attrait, le prestige de 
Chantilly et de sa région 
résidant en grande partie 
dans la qualité du patrimoine 
géré par l’Institut de France, 
l’intérêt de la protection du 
Site vecteur de l’économie 
locale doit être constamment 
rappelé.

POUR EN SAVOIR PLUS :
. Yves-Marie ALLAIN  et Janine 
CHRISTIANY, L’art des jardins 

en Europe, Paris, Citadelles 
et Mazenod, 2006
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Vallée de l'Ysieux et de la Thève 
 
Nom officiel :   Vallée de l'Ysieux et de la Thève 
  
N° du site :   9802 
 
 
 

Communes :    
  Asnières-sur-Oise, Bellefontaine, Chaumontel, Epinay-
Champlâtreux, Fosses, Jagny-sous-Bois, Lassy, Luzarches, Mareil 
en France, Marly la Ville , Le Plessis Luzarches, Puiseux en 
France, Seugy et Viarmes (95) 
  
  
STATUT :   Site classé  
 
 

Par décret en date du :    29 mars 2002 
 

SUPERFICIE :     4044.92 ha 
 

LIMITES ET AUTRES PROTECTIONS :   voir cartographie 
  

- sites classés :  Châtenay en France, de l’Abbaye d’Hérivaux,                         
de  l’Abbaye de Royaumont, du domaine de Chantilly      

- sites inscrits :  Plaine de France, du Massif des Trois Forêts, du      
Domaine de Royaumont et Hameau de Baillon et du village du Plessis 
Luzarches 

 

OUVERTURE AU PUBLIC :   oui 
       

 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

  La protection du site a été décidée en application de la loi du 2 mai 1930  pour son 
caractère pittoresque. 
 

 

IDENTITE 
 
  A l’extrême nord-est du département du Val-d’Oise, la plaine de France est bordée 
par un chapelet de buttes et de massifs forestiers qui s’appuie sur la vallée de l’Oise. La 



vallée de l’Ysieux et de la Thève dessine au pied de ces massifs un paysage de petites 
entités serrées, ponctuées par des villages installés entre rivières et plateaux.  
  L’alternance entre les coteaux abrupts boisés, sur les flancs desquels s’installent les 
bourgs, les fonds de vallées humides et les grandes surfaces agricoles qui les 
entourent, fait de ces paysages une succession d’ambiances contrastées entre clair et 
sombre, humide et sec, entre forêt et plaine : champs ouverts cloisonnés par la 
végétation, relief organisé par les rivières qui serpentent entre les bosquets et les 
buissons, creux confidentiels dont les villages émergent soudain au détour d’un virage 
le long de la pente, ou par l’élan d’un clocher qui se dresse vers le ciel. 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE CHAUMONTEL 
 

SERVITUDES RELATIVES AUX TELECOMMUNICATIONS 

- PT3 - 



Servitudes d \'utilité publique du Val- d \'Oise

Contenu de la carte

SERVITUDE

Sécurité Publique

PT3_Communication_Gen

Fond de carte

Commune_PCI

Ext_Sélection automatique (Niveaux de gris) - (Données Scan 1000, Scan Régional, Scan 100, Scan 25, BdOrtho - Copyright IGN)

Tous droits réservés.

Document imprimé le 10 Novembre 2021, serveur Géo- IDE carto V0.2, http:// carto.geo- 

ide.application.developpement- durable.gouv.fr, Service: DDT 95.







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE CHAUMONTEL 
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COMMUNE DE CHAUMONTEL 
 

SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DE 

CANALISATIONS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 

DE GAZ 

- I3 - 



 

 

 

 

 

 










